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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

élèves
Question écrite n° 6950

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande à M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie
de bien vouloir lui indiquer à qui incombe la garde des élèves des écoles maternelles lorsque certains parents
omettent de venir chercher leurs enfants à la fin de la classe du matin ou de l'après-midi. Dans une telle
hypothèse, il lui demande si le personnel enseignant peut prendre l'initiative de laisser l'élève quitter seul
l'enceinte des locaux scolaires.
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